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A. PROPOSITION 

Paragraphe 3.1.15, modifier comme suit: 

«3.1.15 La mention “FRT” (pneumatiques pour essieux tirés) pour les pneumatiques conçus 
spécifiquement pour les essieux de remorques et les essieux de véhicules 
automobiles autres que les essieux directeurs et moteurs avant.». 

*     *     * 

B. ARGUMENTATION 

Préciser le libellé du paragraphe afin de clarifier la définition et d’assurer la cohérence 
avec la pratique actuelle. 
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